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COMMUNIQUÉ DE PRESSE | Septembre 2020 

 

Grand Prix de l’Innovation pour la santé de l’enfant : 80 projets 

pour la santé de l’enfant 

En partenariat avec la Caisse d’Epargne Languedoc Roussillon, la Fondation Saint-Pierre organise le 

Grand Prix de l’Innovation pour la santé de l’enfant. L’appel à projets, ouvert depuis avril, s’est clôturé 

ce dimanche 30 août. Au total, 80 candidatures ont été déposées par des startups, laboratoires de 

recherche, étudiants ou associations soit le double des candidatures reçus lors de la 1ere édition.  

 

 

SUCCÈS DE L’APPEL A PROJETS • Cet appel à candidatures prouve que la santé de l’enfant est une 

priorité pour de nombreux acteurs. Car 80 projets cela représente 80 solutions permettant 

d’améliorer le quotidien et la santé de l’enfant malade et en situation de handicap ou même de 

réduire les inégalités d’accès à la santé.  

Parmi ces dossiers, on note la diversité des solutions innovantes : objets connectés, applications, 

intelligence artificielle, aide au diagnostic, robotique et bien d’autres. Avec la répartition suivante : 

33 candidatures pour la catégorie « Talent », 21 pour la catégorie « Espoir » et 26 pour la catégorie 

« Idée ». Tous ces projets seront analysés par les 10 membres du jury qui présélectionneront alors les 

finalistes. Les porteurs de projet finalistes pitcheront le 10 décembre, 3 lauréats seront récompensés.   

 

 

3 PRIX ET 100 000€ A LA CLÉ • Le Grand Prix récompense trois lauréats sous forme dotation 

financière :  

- 70 000€ sur 2 ans pour le prix « Talent » qui récompense une innovation déjà introduite sur 

le marché. S’ajoute à cela, un accompagnement à la mise en place. 

- 25 000€ sur 2 ans pour le prix « Espoir » qui récompense un projet au stade de 

développement, non encore introduit sur le marché. 

- 5 000€ pour le prix « Idée » qui récompense un projet innovant au stade de concept. 

 

 

MECENE FONDATEUR : LA CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC-ROUSSILLON 
La Caisse d’Epargne est le mécène fondateur de ce Grand Prix depuis 2018, la banque mène une 
politique particulièrement engagée de responsabilité sociétale et environnementale à travers des 
actions de mécénat pour soutenir des projets solidaires dans le domaine de la recherche et de la santé. 
A travers son Fonds de Dotation, elle consacre chaque année une part importante de ses bénéfices 
pour subventionner des projets locaux. Depuis 2001, elle a subventionné plus d’un millier de projets 
pour plus de 33 millions d’euros.  
Partenaire historique de la Fondation Saint-Pierre, elle est particulièrement sensible à favoriser 

l’innovation pour la cause des enfants malades ou en situation de handicap.  
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A propos de la Fondation Saint-Pierre 

Reconnue d’utilité publique et abritante, la Fondation Saint-Pierre est un acteur majeur de la santé et de la 

protection de l’enfance. En capitalisant sur cent ans d’expérience et d’innovation continue de l’Institut Saint-

Pierre, 1er hôpital pédiatrique de soin de suite et de réadaptation en France accueillant près de 10 000 enfants 

par an, la fondation permet d’aider tous les enfants qui ont besoin que les innovations se multiplient dans les 

domaines des soins à leur donner. L’objectif de la fondation est de porter des projets au travers de 4 axes forts: 

• Promouvoir la recherche et l’innovation 

• Prévenir et sensibiliser aux grandes causes de l’enfance 

• Aider les aidants : les professionnels et les familles 

• Agir pour l’égalité des chances et l’éducation 

 

A propos de la Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon 

La Caisse d’Epargne est une banque utile et responsable au service du développement économique et sociétal 
du Languedoc-Roussillon.  
En 2019, elle a accordé 2,5 milliards d’euros de nouveaux crédits pour permettre : 
- aux femmes et aux hommes qui vivent en Languedoc-Roussillon de concrétiser leurs projets de vie, 
- aux entreprises et aux professionnels de développer leur activité, 
- aux collectivités locales d’améliorer le cadre de vie de tous, 
- aux acteurs économiques et sociaux de développer des actions favorisant la solidarité. 
Elle investit en permanence pour être une banque moderne offrant à chacun de ses clients le meilleur de 
l’humain et du digital : rénovation d’agences, équipements numériques, innovations digitales, 
professionnalisation de ses conseillers… 
La Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon est également une banque différente qui se distingue par une 
politique de responsabilité sociétale d’entreprise durable et volontariste. 
Elle est un employeur actif du Languedoc-Roussillon et recrute chaque année une cinquantaine de 
collaborateurs.   
Elle envisage l’avenir avec une seule priorité : être utile à chacun dans l’intérêt et pour le bien-être de tous. 

 

 

CONTACT 
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